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Caroline Laly-Chevalier, Conseiller juridique UNHCR (laly@unhcr.org) et Safa
Ezzeddine, Experte en voies complémentaires (ezzedine@unhcr.org).

Annick Suzor-Weiner, Professeure émérite (Université Paris-Saclay), Chargée de
mission à l’AUF, Vice-présidente du réseau MEnS (annick.suzor-weiner@auf.org).

Pour plus d’informations et pour déclarer votre intérêt (jusqu’au 10 décembre) 

 UN COULOIR UNIVERSITAIRE POUR LES RÉFUGIÉS
PROGRAMME UNIV'R 2024

Un appel à manifestation d’intérêt et à participation
est lancé auprès des établissements français
d’enseignement supérieur, pour la 3e édition du
programme UNIV’R de couloir universitaire vers la
France. Il s’agit de permettre à de jeunes étudiants,
réfugiés dans un premier pays d’asile hors de l’UE,
de poursuivre légalement en France des études
supérieures au niveau Master. Le programme
s’adresse principalement à des étudiants ayant un
bon niveau de français, mais l’offre de Masters en
anglais est également possible.

Appel à participation

Ce programme, similaire aux couloirs universitaires
vers l’Italie, l’Allemagne, le Portugal, le Canada… est
porté par le HCR (l’Agence des Nations Unies pour
les réfugiés) et l’AUF (Agence Universitaire de la
Francophonie), avec le soutien du réseau MEnS.
Alors que 85% des personnes réfugiées dans le
monde vivent dans des pays à revenu faible ou
intermédiaire, cet accueil constitue une
manifestation de solidarité avec les pays de premier
accueil, et avec les populations réfugiées dont
seules 6% accèdent actuellement à des formations
supérieures.

Un projet muti-acteurs 

De nombreux acteurs collaborent au projet UNIV’R, aux
côtés des établissements en charge de sélectionner et
d’accueillir les lauréats, et de cofinancer leurs bourses. Le
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
(MESR) participe pour moitié au financement des bourses
de vie, tandis que le Ministère de l’Europe et des Affaires
étrangères (MEAE) couvre les visas et voyages des
lauréats. Le Ministère de l’Intérieur et le Secrétariat général
des Affaires européennes (SGAE) participent activement au
développement du projet, qui implique aussi plusieurs
associations ainsi que le secteur privé.

Depuis 2022, 

40

nationalités différentes, 

9
14
18

étudiants UNIV’R, de

établissements français 
participants.

pays de premier asile, 


